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La présente circulaire a pour objet de redéfinir
 les modalités de l'examen médical, au moment
 de l'admission et les modalités du suivi de l'état
 de santé, en cours d'année, des élèves inscrits
 dans les sections sportives scolaires selon les
 dispositions de la circulaire n°96-291 du 13 décembre 1996 relative aux sections sportives
scolaires.

1 - Examen mÃ©dical annuel

Un examen mÃ©dical conditionne l'admission en section sportive scolaire. Il est renouvelÃ© chaque annÃ©e et
donne lieu Ã  la dÃ©livrance dâ€™un certificat mÃ©dical attestant la non-contre-indication Ã  la pratique de la
discipline dans le cadre de la section sportive scolaire (coupon Ã  dÃ©tacher au bas de la fiche type). Il appartient au
chef dâ€™Ã©tablissement de sâ€™assurer que chaque Ã©lÃ¨ve a passÃ© cet examen mÃ©dical et Ã  cette fin il
devra Ãªtre destinataire du certificat mÃ©dical datant de moins de trois mois, avant la date de rentrÃ©e scolaire.
Le choix du mÃ©decin appartient Ã  la famille de lâ€™Ã©lÃ¨ve mais lâ€™examen mÃ©dical doit Ãªtre effectuÃ© par
un mÃ©decin titulaire du CES de mÃ©decine du sport ou de la capacitÃ© en mÃ©decine et biologie du sport ou du
diplÃ´me dâ€™Ã©tude spÃ©cialisÃ©e complÃ©mentaire de mÃ©decine du sport. Les mÃ©decins conseillers
auprÃ¨s des directeurs rÃ©gionaux de la jeunesse et des sports ainsi que les mÃ©decins des comitÃ©s rÃ©gionaux
et dÃ©partementaux olympiques et sportifs (CROS, CDOS) pourront fournir en tant que de besoin la liste des
praticiens et/ou structures mÃ©dico-sportives susceptibles de rÃ©aliser cet examen.
En cas de difficultÃ©s exceptionnelles pour les familles quant au financement de cet examen, le chef
dâ€™Ã©tablissement pourra faire appel au fonds social des collÃ¨ges et des lycÃ©es.
Une fiche mÃ©dicale, Ã©tablie sur le modÃ¨le joint en annexe Ã  la prÃ©sente circulaire, sera insÃ©reÃ©e dans le
dossier dâ€™inscription. Elle devra Ãªtre remplie par le mÃ©decin du sport lors de lâ€™examen annuel.
Cette fiche sera adressÃ©e sous pli confidentiel par les familles au mÃ©decin traitant (sâ€™il est diffÃ©rent du
mÃ©decin du sport) ainsi quâ€™au mÃ©decin de lâ€™Ã©tablissement scolaire. En cas dâ€™absence de
mÃ©decin, les parents ont la possibilitÃ© dâ€™adresser cette fiche Ã  lâ€™infirmiÃ¨re de lâ€™Ã©tablissement.
Le certificat de non-contre-indication Ã  la pratique de la discipline de la section sportive est adressÃ© au chef
dÃ©�tablissement.

2 - Suivi en cours d'annÃ©e scolaire

Un suivi est mis en Å“uvre dans le but dâ€™apprÃ©cier l'Ã©tat de santÃ© des Ã©lÃ¨ves, afin de prÃ©server leur
santÃ©, de repÃ©rer les signes de fatigue et de permettre leur Ã©panouissement dans le domaine du sport et des
Ã©tudes.
Des actions de prÃ©vention et dâ€™Ã©ducation Ã  la santÃ© seront dÃ©veloppÃ©es notamment dans le domaine
de la nutrition, des rythmes de vie et du dopage.
En fonction de son rÃ´le propre et des besoins quâ€™il (elle) identifie, lâ€™infirmier(Ã¨re) met en place un suivi de
ces Ã©lÃ¨ves et rÃ©pond Ã  la demande exprimÃ©e par lâ€™Ã©lÃ¨ve lui-mÃªme, sa famille, ou tout membre de
lâ€™Ã©quipe Ã©ducative.
Pour les Ã©lÃ¨ves qui nÃ©cessitent une consultation mÃ©dicale, lâ€™infirmier(Ã¨re) les adresse au mÃ©decin de
lâ€™Ã©tablissement.
Le suivi se fera en Ã©troite relation avec lâ€™enseignant dâ€™EPS responsable de la section sportive scolaire.
Selon lâ€™article 8 de la charte des sections sportives signÃ©e le 13 juin 2002 : " Lâ€™horaire de la section
sportive doit Ãªtre dÃ©fini avec précision et Ãªtre intÃ©grÃ© dans lâ€™emploi du temps de lâ€™Ã©lÃ©ve.
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Lâ€™Ã©quilibre entre les temps consacrÃ©s
aux horaires obligatoires de lâ€™EPS, Ã  la pratique sportive, au sport scolaire et Ã  lâ€™Ã©tude des autres
disciplines doit Ãªtre une prioritÃ© dans lâ€™Ã©laboration de lâ€™emploi du temps de la section. De mÃªme, les
temps de repos doivent alterner de faÃ§on Ã©quilibrÃ©e avec les temps dâ€™Ã©tudes, les durÃ©es de pratique
sportive et les pÃ©riodes de
compÃ©tition. "

3 - Coordination des diffÃ©rents intervenants

Il est nÃ©cessaire que chacun, selon ses attributions, soit animÃ© dâ€™un esprit dâ€™Ã©quipe, intervienne et
coopÃ¨re de faÃ§on complÃ©mentaire.
Selon lâ€™article 11 de la charte des sections sportives signÃ©e le 13 juin 2002 : " Il conviendra de veiller
dÃ©sormais Ã  ce que le suivi mÃ©dical des Ã©lÃ¨ves fasse lâ€™objet dâ€™une coopÃ©ration Ã©troite entre les
enseignants, le mÃ©decin de lâ€™Ã©tablissement scolaire et le mÃ©decin assurant le suivi mÃ©dico-sportif. Les
conclusions des examens doivent parvenir rÃ©guliÃ¨rement aux enseignants conformÃ©ment aux textes rÃ©gissant
le secret mÃ©dical.
De mÃªme, le mÃ©decin de lâ€™Ã©tablissement scolaire doit recevoir au dÃ©but du premier trimestre une copie de
lâ€™examen mÃ©dical de sÃ©lection des Ã©lÃ¨ves ayant intÃ©grÃ© la section sportive. Un compte rendu lui est
adressÃ© aprÃ¨s
chaque bilan. Si une fatigue ou des difficultÃ©s scolaires apparaissent, le mÃ©decin de lâ€™Ã©tablissement
scolaire doit en Ãªtre immÃ©diatement tenu informÃ© afin quâ€™il juge de lâ€™opportunitÃ© de la visite mÃ©dicale
intermÃ©diaire mentionnÃ©e
dans la circulaire prÃ©citÃ©e. En retour, le mÃ©decin de lâ€™Ã©tablissement scolaire fait parvenir au mÃ©decin
assurant le suivi médico-sportif toutes les informations recueillies lors du bilan intermÃ©diaire ou des examens
effectuÃ©s dans le cadre de la mission de la promotion de la santÃ© ".
Chaque annÃ©e, lâ€™infirmier(Ã¨re) conseiller technique et le mÃ©decin conseiller technique auprÃ¨s du recteur
ainsi que le mÃ©decin conseiller auprÃ¨s du directeur rÃ©gional de la jeunesse et des sports se rÃ©unissent pour
analyser le dispositif et proposer des amÃ©liorations Ã  apporter au niveau régional et local.
La prÃ©sente circulaire abroge et remplace les dispositions de la circulaire n°92-056 du
13mars 1992.
Pour le ministre de la jeunesse, de lâ€™Ã©ducation nationale et de la recherche et par dÃ©lÃ©gation,
Le directeur de lâ€™enseignement scolaire
Jean-Paul de GAUDEMAR
Pour le ministre des sports
et par dÃ©lÃ©gation,
La directrice des sports
Dominique LAURENT
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